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Direction générale du territoire et du
logement (DGTL)

Direction du cadastre et de la
géoinformation

Le Géomètre cantonal

Avenue de I'Université 5
1014 Lausanne

REçU tE 23S[P,2021

Municipalité de la commune
d'Echandens
Route de la Gare 4
Case postale 77
1026 Echandens

Lausanne, le 21 septembre 2021

GED
Affaire traitée par :

Cdr/JNr
Téléphone : 021 1316 2454

Mise à jour périodique (MPD) de la mensuration officielle
Entreprise MPD-NT3 sud-ouest, consultation publique

Monsieur le Syndic,
Mesdames lei Conseillères municipales, Messieurs les Conseillers municipaux,

Dans notre courrier du 25 janvier 2l1g,nous vous informions du mandat de mise à jour

périodique de la mensuration cadastrale sur votre commune. Le périmètre concerné

figure en vert sur le document ci-joint.
Cétte mise à jour est désormais réalisée et le nouvel état d'une parcelle peut être

consulté sur le guichet cartographique cantonal
www.qeo.vd.ch.

Cette mise à jour fait l'objet d'une consultation publique, annoncée par une publication

dans la FAO ]e 24 septembre2021, qui a lieu du 1e'au 30 octobre 2021. Pendant cette

période, les exploitants et les propriétaires des parcelles concernées par cette mise à
jou1. peuuent, par écrit, faire part de leurs observations par lettre recommandée adressée

à la Direction du cadastre et de la géomatique, avenue de I'Université 5, 1014 Lausanne'

Afin d'informer les habitants de la commune sur la possibilité de faire des observations,

nous vous saurions gré de bien vouloir afficher l'information et le plan ci-joints (pilier

public, école, greffe municipal...).

Nous restons bien sûr à votre disposition pour toute information complémentaire.

En vous remerciant d'ores et déjà de l'accueil favorable que vous donnerez à cette

consultation publique, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Syndic, Mesdames les

Conseillères municipales, Messieurs les Conseillers municipaux, nos salutations

distinguées.

Le Géomètre cantonal

Annexes. Publication dans la FAO
. Note informative
. Périmètre de la MPD
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Cyril Favre
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Feuille des avis officiels
du Canton de Vaud

Date de parution: le 24 septembre 2021

Texte de I'avis

CONSULTATION PUBLIQUE

Dans le cadre du projet de mise à jour périodique de la mensuration officielle, la Direction du

cadastre et de la géoinformation met en consultation publiquei

du 1e'au 30 octobre 2021,
la mise à jour des natures inscrites au cadastre des communes de

ALLAMAN, ARN EX-SU R-NYON, AU BON N E, BOG I S-BOSSEY, BOREX, BOUGY-VI LLARS,
BUCHI LLON, BURSI NEL, BURSI NS, CHAVANNES-DE-BOGIS, CHAVANNES-DES-BOIS,
CHÉSEREX, COtNStNS, COMMUGNY, HAUTEMORGES, CRANS, DENGES, DUILLIER,

DULLyi ECHANDENS, ECHICHENS, ETOY, EYS|NS, FÉCHY, FOUNEX, GENOLIER, GILLY,
GINGtNS, GIVRINS, GLAND, GRENS, LAVIGNY, LONAY, LUINS, LULLY (VD),. LUSSY-SUR-
MORGES, MONT.SUR-ROLLE, MORGES, NYON, PERROY, PRANGINS, PRÉVERENGES,
ROLLE, SAINT-CERGUE, SAINT.LIVRES, SAINT-PREX, SENARCLENS, SIGNY-AVENEX,

TANNAY, TOLOCHENAZ, TRÉLEX, VICH, VILLARS-SOUS-YENS, VINZEL Et VULLIERENS.

Les données relatives au nouvel état sont disponibles sur lnternet et peuvent être consultées à

I'aide du guichet cartographique cantonal
www.geo.vd.ch

Les intéressés . ont la possibilité d'adresser leurs observations par lettre recommandée à la

Direction du cadastre et de la géoinformation, avenue de I'Université 5, 1014 Lausanne, dans le
délaide consultation.

Le Géomètre cantonal
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Dlrection du cadastre

et de la géoinformation

MENSURATION OFFICIETTE

MPD en plaine

Note informative

La mise à jour périodique à

Buchillon, Denges, Echandens, Echichens, Etoy, Hautemorges, Lavigny, Lonay,

Lully (VD), Lussy-sur-Morges, Morges, Préverenges, Saint-Livres, Saint-Prex,

Senarclens, Tolochenaz, Villars-sous-Yens et Vullierens

Contexte

La mise à jour périodique (MPD) est un processus de mise à jour du plan cadastral indépendant du

changement de l'état de droit relatif à la parcelle. Elle est destinée à maintenir une donnée de base

conforme à l'état des lieux.

Sur les communes ci-dessus précisées, une mise à jour périodique a été réalisée de 2019 à 2021. Les

plans objets de la présente mise à jour ont été établis dans les années 80-90.

Cette MPD, fixée dans la planification stratégique avec la Confédération, est pilotée par la Direction

du cadastre et de la géoinformation (DCG). Elle se fait avec la collaboration de la Direction générale

de l'environnement-Forêt (DGE-Forêt) et de la Direction générale de l'agriculture, de la viticulture et

des affaires vétérinaires (DGAV).

Eléments actualisés

La MPD consiste à mettre à jour les plans cadastraux en matière de "couverture du sol" (CS) et

"objets divers" (OD), en se servant de la méthode déjà utilisée dans les précédents projets de MPD en

région d'estivage et de SAU sur plus de 130'000 hectares.

La couverture du sol contient les éléments naturels et artificiels qui composent la surface du sol,

entre autres, les surfaces en forêts et les surfaces exploitées, les routes et chemins, les surfaces

aménagées avec des matériaux rapportés.,.

Les objets divers constituent un complément d'information de la CS, ils sont représentés par un

point, une ligne ou une surface : cela concerne les rus, les murs, les escaliers, les antennes, les

sentiers...

Procédure de la mise à jour

Note informative L/2



Direction du cadastre et de la géoinformation

La MPD a été réalisée par un bureau de spécialistes en mensuration sur la base des données

numériques existantes tels que les orthophotos, la carte nationale, la reconnaissance automatique

des limites de forêts (RALF). Les lisières légalisées ou constatées, de la compétence de la DGE-Forêt,

sont intégrées à cette mise à jour.

L'actualisation du plan cadastral effectuée par le mandataire a été validée par la DCG, la DGAV et la

DGE-Forêt. Les préposés agricoles des communes concernées ont participé à cette validation. La base

de données cadastrales officielle (BDCO) a ensuite été actualisée, puis les nouvelles surfaces de

nature ont été inscrites au Registre foncier.

Consultatio

Le nouvel état du plan cadastral relatif au périmètre mis à jour peut désormais être consulté sur le

guichet cartographique cantonal dont l'adresse est

.geo .ch

en accédant au thème 'Mensuration cadastrale', puis en affichant la couche 'Couverture du'sol'

Du 1", au 30 octobre 2021, les intéressés ont la possibilité de faire des observations s'ifs constatent

une différence de CS ou d'OD entre le plan cadastral et l'état actuel des lieux. Pour cela, ils doivent

adresser une lettre recommandée à la Direction du cadastre et de la géoinformation, avenue de

l'Université 5, LOI4 Lausanne, dans le délai de consultation'

Après analyse des observations, les corrections justifiées sont effectuées sans frais pour les

propriétaires.

Pourtoute question, vous pouvez vous adresser à

Personne de contact à la DCG: Niggeler Josette - OZI3t6 24 54

Personne de contact à la DGE (forêt): Marc-André Silva- O2t 557 49 gI

Personne de contact à la DGAV: Dumauthioz Gilles - 0213t6 65 78

MPD en plaine

Note informative 2/2
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